
EDITO
Cette nouvelle édition de “Faire Face” nous
permet de souhaiter à tous nos sociétaires
et partenaires nos meilleurs voeux pour
cette nouvelle année 2007.
Bien que nous ne soyons encore qu’au tout début de cette nouvelle année,
nous savons déjà que 2007 sera une année exceptionnelle pour la CAMEIC. 
En effet, notre “vieille dame” fêtera cette année son centième
anniversaire. Née le 27 avril 1907, dans les locaux situés au n°7 de la rue
de Madrid à Paris 8ème, sous les noms successifs de Construction Mécanique
et Electrique, de Caisse Centrale de la Métallurgie Française, puis de
CAMEIC, elle traversera deux guerres mondiales, et subsistera après une
extraordinaire révolution industrielle, technologique et sociale. 
En 2007, elle est toujours de ce monde, et semble, après un “lifting” débu-
té en 1995, avoir découvert l’élixir de l’éternelle jouvence..
Douée d’une ancienneté et d’une expérience qui lui confèrent la sagesse,
comme d’une jeunesse qui lui donne son dynamisme, notre société reste
quoi qu’il arrive fidèle à son passé et à sa vocation mutualiste qui veut
que la recherche d’un profit immédiat ne prenne jamais le pas sur la
fiabilité ou la qualité de nos produits. La CAMEIC est toujours une
société appartenant à ses sociétaires, dirigée par et pour ses sociétaires. 
Pour ce qui est de l’exercice précédent, 2006 a été une année de stabili-
sation nécessaire après l’accès au palier supérieur que nous avons connu
en 2005. Tout en consolidant nos positions, nous avons poursuivi la
création de nouvelles assurances, demeurant fidèles à la réputation de
permanente innovation qui est désormais la nôtre. C’est ainsi que de
nouvelles assurances ont vu le jour : ASSUREXAM, pour les étudiants ; IMÉNÉ

pour les futurs mariés, mais aussi et surtout APRÈS qui donne désormais
aux salariés non cadres, la possibilité de se garantir, eux aussi, contre la
baisse de leurs revenus en cas de perte d’emploi. Le premier bilan après
les 6 premiers mois de commercialisation pourrait paraître décevant, si on
ne l’analysait qu’en tenant compte de la demande pressante dont cette
garantie faisait l’objet avant même d’exister, et du nombre de consulta-
tions enregistrées depuis. Mais, il faut tenir compte du contexte actuel et
des ravages provoqués par des années de soumission passive à l’Etat
Providence. La vieille recette “aide-toi et le ciel t’aidera” semble tombée en
désuétude, tant il est évident que l’idée de compléter aujourd’hui ce qui
est insuffisant par un acte d’assurance volontaire, apparaît neuve sous le
soleil. Mais, ce n’est là que question de temps, et du temps, la CAMEIC du
haut de ses 100 ans, n’en manque pas.  
L’année passée nous a permis aussi de mettre en place les procédures
nécessaires à une bonne gouvernance et un contrôle interne efficace.
Certes, les textes l’exigeaient, mais nous l’avons fait sans contrainte et
avec la conviction que c’est là, le corollaire indispensable à la confiance
que nous accordent nos sociétaires. 
Gageons que 2007, en sus de cet anniversaire tout particulier, soit une
nouvelle année de développement dans l’harmonie, pour notre société.

Jean-Michel Pla
Directeur Général
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Philippe DECAUDIN, vous êtes le Président
de l’Association pour le Développement de
la Fonction Commerciale, ou ADFCO,
pouvez-vous nous dire en quoi consiste
votre association ?
Philippe Decaudin : Aujourd’hui, la fonction
commerciale se trouve au coeur de la stratégie de
l’entreprise, car il ne suffit pas de fabriquer de
bons produits, encore faut-il le faire savoir et les
vendre. Cela semble évident en le disant, mais
dans nombre d’entreprises, et notamment dans les
P.M.E., la force de vente n’a pas toujours fait
l’objet de l’étude approfondie nécessaire. Il en
résulte une certaine inadéquation entre les
besoins réels de l’entreprise et les moyens qui
sont à sa disposition pour atteindre les objectifs
fixés. Le chef d’entreprise, qui a le plus souvent
une culture technique et qui a fondé sa société
sur un produit ou un métier, n’a généralement ni
le temps, ni les bons outils pour recruter,
fidéliser et motiver ses commerciaux. Or, c’est
pourtant le moyen le plus efficace pour
développer ses ventes et accroître ses résultats.
C’est pour répondre à ce besoin qu’avec trois
autres spécialistes des ressources humaines, de la
formation et de la fonction commerciale, nous
avons décidé de créer l’ADFCO, une association de
bénévoles qui propose aux entrepreneurs, une
palette de services liés à la gestion de la force
commerciale, au développement des compétences
et à la sécurisation du parcours professionnel.
Quant aux commerciaux eux-mêmes, notre
objectif reste la valorisation de leur fonction dans
l’entreprise, mais aussi de les soutenir et de les
représenter. C’est dans ce cadre, que nous avons
constitué une structure emploi au sein de l’ADFCO.

En quoi consiste cette structure emploi ? 
P.D. : Cette structure est mise à la disposition des
commerciaux et les accompagne dans leur
recherche d’emploi (diagnostic de compétences,
adaptation du CV, définition du projet
professionnel, formation aux techniques de
recherche d’emploi, entraînement à l’entretien,
écoute, motivation, et d’une façon plus générale
aide au retour à l’emploi). Elle leur propose aussi
des formations adaptées aux évolutions du mar-
ché : informatique, techniques de  prospection et
de négociation, que ce soit pour des vendeurs qui
sont sur le « terrain » ou des sédentaires. Cette
structure emploi met aussi à la disposition des
personnels commerciaux un réseau relationnel
tissé avec les entreprises adhérentes. Enfin, elle
sécurise leur parcours professionnel avec
l’assurance perte d’emploi AGAPE. 
Mais, la structure emploi oeuvre aussi du côté des
entreprises en mettant à la disposition du chef
d’entreprise un service d’aide au retour à l’emploi,
pour les commerciaux dont il est amené à se
séparer, ainsi que des formations spécifiques du
type « Recruter et intégrer les commerciaux », 
destinées à l’aider dans le recrutement et la 
fidélisation de son personnel de vente. 

Pourquoi s’intéresser plus spécialement
aux commerciaux ? 
P.D. : Quels que soient le produit ou le service
vendus, le “métier” de commercial a pour
caractéristique d’être insuffisamment valorisé. La
perception qu’en a le grand public, ou les autres
acteurs du monde de l’entreprise, est assez
archaïque et la fonction commerciale souffre d’un
réel déficit de considération. De plus, les
commerciaux ont des niveaux de formation très
disparates et doivent faire face à un marché de
l’emploi complexe. Pour une P.M.E., les difficultés
de recrutement  et de fidélisation de personnels à
forte valeur ajoutée sont réelles, et les politiques
de recrutement des commerciaux toujours plus
élitistes, sont généralement peu tournées sur les
termes de compétence et de potentiel. Or, il
n’existe pas de soutien spécifique et ciblé pour
les professions commerciales, qui soit susceptible
de leur permettre d’accéder au marché de
l’emploi, de s’y maintenir ou de le réintégrer après
une période de non-emploi. Le plus souvent, le
commercial n'a pas anticipé ce possible
"accident” dans sa vie professionnelle, que
constitue le chômage. C’est pour y rémedier que
l’ADFCO propose un accompagnement complet du
commercial en recherche d’emploi. Ce soutien
prend la forme d’un adossement à un partenaire
spécialisé disposant d'une structure dédiée. 
Mais, il s’accompagne également d’une action
préventive, car il est préférable d’anticiper et
d’éviter la perte de revenu en cas de chômage,
avec tout le concert de difficultés familiales et
sociales qui peuvent en résulter. C’est donc par
une double action préventive et curative que
l’ADFCO sécurise le parcours professionnel de ses
adhérents. 

Le risque de perte son emploi est-il plus
important pour un commercial que pour
un autre salarié ? 
P.D. : Oui, le risque est incontestablement plus
élevé. Le commercial est généralement soumis à
une obligation de résultat quant aux objectifs qui

lui sont fixés. Il est donc beaucoup plus exposé
qu’un autre salarié. Cela explique un turnover plus
fréquent chez les commerciaux que dans les
autres catégories de salariés, et augmente les
occasions d’être confronté au chômage. 
D’ailleurs, les chiffres parlent d’eux-mêmes : 
Au total, les effectifs des commerciaux cadres et
non cadres sont estimés à plus de 600.000
personnes. le taux de chômage des cadres
commerciaux et technico-commerciaux avoisine
les 15% (1) sur une population de près de 400.000
personnes, et la durée moyenne de la période de
chômage d’un commercial est de 9 mois. Au sein
de cette population, les plus touchés sont les
commerciaux de plus de 50 ans. Il est donc
important d’anticiper avant d’atteindre cet âge.

D’où votre idée d’une assurance perte
d’emploi dans le cadre de l’ADFCO ? 
P.D. : Vous savez, il suffit de prendre conscience
de ces chiffres pour se déclarer convaincu de la
nécessité pour un commercial de se protéger.
J’étais à la recherche d’un produit d’assurance
perte d’emploi susceptible d’apporter une aide
réelle et efficace aux adhérents de notre associa-
tion, lorsque j’ai pris connaissance des produits
de la CAMEIC, tout d’abord pour les cadres com-
merciaux de l’ADFCO, et maintenant, que c’est
possible, pour nos adhérents commerciaux non
cadres.  

Pourquoi avoir sélectionné AGAPE pour les
cadres commerciaux ? 
P.D. : Tout simplement parce qu’AGAPE m’est
apparu comme l’outil indispensable à la fois pour
le cadre qui souhaite pérenniser sa situation, et
pour l’entreprise qui souhaite que ses collabora-
teurs oublient le risque de la perte d’emploi. A
mon sens, c’est la formule qui présente l’avantage
d’apporter la sérénité aux deux acteurs que sont
l’entreprise et le collaborateur. 

Mais en quoi une entreprise peut-elle être
intéressée ? 
P.D. : Une entreprise ne peut rester indifférente à
un outil qui lui permette éventuellement de
développer les performances de son personnel
commercial, en les sécurisant. AGAPE peut attirer
ou retenir des talents et des compétences, car
entre deux emplois d’intérêt équivalent, le cadre
commercial choisira toujours l’entreprise où il
trouvera le plus de sécurité ; ce choix est encore
plus évident, lorsque l’intéressé est chargé de
famille. Pour une société, ce “plus de sécurité”
peut emporter la conviction d’un candidat
hésitant, comme il peut jouer aussi un rôle pour
les collaborateurs de l’entreprise. La situation
d’une PME peut évoluer d’un jour à l’autre, et une
structure financière solide peut se détériorer
rapidement, mettant ainsi en péril l’emploi de ses
salariés. Avec un peu de pédagogie, il semble
facile d’expliquer à des salariés en quoi adhérer à
une assurance comme AGAPE est un acte naturel
de prévoyance. La sérénité des collaborateurs est
alors la meilleure récompense pour l’entreprise. 

SOLUTIONS

Une interview de Philippe DECAUDIN, Président de l’ADFCO (Association pour le
Développement de la Fonction Commerciale), et adhérent AGAPE !

Agape, l’outil indispensable pour
les cadres commerciaux !

>

(1) Source INSEE 2004

Philippe DECAUDIN, Président de l’ADFCO



Mais pourquoi l’assurance AGAPE plutôt
qu’une autre ? 
P.D. : En ma qualité de président d’une
Association tournée vers la fonction commerciale,
je cherche à valoriser aussi bien l’individu dans sa
fonction que l’entreprise dans sa dimension
commerciale. Avec ses produits, la CAMEIC est en
mesure de répondre à nos attentes sans que nous
dérogions en quoi que ce soit à nos convictions.
L’esprit qui guide l’action de la CAMEIC et son
statut mutualiste sont très proches de la vocation
de notre Association, ou du moins, bien plus que
ne peut l’être une société d’assurances classique.
AGAPE a déjà 10 ans d’expérience. Cette garantie
a fait ses preuves auprès de nombreux cadres qui
sont passés ces dernières années par le chômage.
La quasi totalité de ceux qui ont pu bénéficier des
prestations d’AGAPE, ont souhaité reprendre un
contrat AGAPE dès leur retour à l’emploi. C’est là
un argument non négligeable pour un président
qui cherche pour les adhérents de son association
un produit performant et éprouvé. 

Vous êtes vous-même adhérent à AGAPE et
vous revendiquez cette adhésion sans
aucun état d’âme ?  
P.D. : Je suis effectivement tellement convaincu
de l’intérêt d’un tel complément de revenus pour
un salarié, que j’ai adhéré à cette assurance à
titre personnel. J’occupe un poste de cadre dans
une compagnie d’assurance solide, et je ne suis
pas personnellement menacé, mais je sais par
expérience que le risque “0” n’existe pas. Il m’est
donc apparu indispensable d’adhérer à AGAPE,
pour mettre ma famille à l’abri, comme tout bon
père de famille devrait le faire. 
Qui ne connaît autour de soi des situations de
perte d’emploi et la pénibilité qui en découle,
non seulement pour celui qui a perdu son emploi,
mais aussi pour sa famille ? La diminution du
niveau de vie et du pouvoir d’achat peuvent être
fatals pour l’équilibre d’une famille, surtout quand
elle est confrontée à des échéances mensuelles de
plus en plus difficiles à supporter. Pour l’instant,
on ne peut souscrire à AGAPE qu’à titre individuel,
mais j’ai tenu à le faire car je veux mettre toutes
les chances de mon côté, pour qu’en cas de perte
d’emploi, toutes les conditions soient réunies
pour je reparte d’un bon pied. 

De plus, avec AGAPE, un cadre peut gérer
sa carrière en s’assurant une mobilité
indispensable de nos jours ? 
P.D. : Sans conteste ! A partir du moment où vous
occupez le même poste depuis plusieurs années,
changer c’est prendre un risque, et ce risque
s’accentue avec les années.  AGAPE est LE filet de
sauvetage qui incite à sauter le pas, jouer la
mobilité, et changer sans risque d’environnement
professionnel en fonction des opportunités qui se
présentent. C’est donc un outil favorable, à la fois
pour les salariés, mais également pour les
entreprises qui, bien qu’ayant envie de recruter
un commercial, se heurteraient aux réticences
bien légitimes de celui qui a un emploi, mais qui
souhaiterait en changer sans trop de risque.

Pour plus d’informations :

65, rue de Provence - 75009 Paris
Téléphone : 06.63.96.72.65
Courriel : contact@adfco.org

Il était une fois, rue de Madrid ...
Un climat social difficile ... 
Près d’un an avant la création de la CAMEIC, la tentative de grève générale déclenchée le 1er mai 1906, bien
qu’ayant échoué, a singulièrement marqué les esprits, et l’agitation se prolongera jusqu’à la fin mai. 6 mois
plus tard, le 6ème congrès de la CGT du 8 au 14 octobre 1906 va affirmer le choix d’un syndicalisme révolutionnaire
comme moyen de lutte pour parvenir à la disparition du salariat et du patronat... Tout au long de l’année,
les grèves vont s’intensifier en nombre et en durée : 21 grèves supérieures à 100 jours ! Le record : la grève
des verriers de Rive-de Gier qui durera 301 jours. le climat révolutionnaire qui présidait aux démonstrations
de force de la classe ouvrière poussa le patronat à la réaction. le 16 mai 1906, 17 chambres syndicales de la
Mécanique et de l’Automobile parisienne signent un pacte en vue de résister aux revendications ouvrières et
plus particulièrement à la réduction du temps de travail. C’est ce même état d’esprit qui va présider à la nais-
sance au sein de la Métallurgie, de la 1ère caisse d’assurance mutuelle destinée à protéger l’entreprise contre
les pertes financières causées par une grève. 

La création, le 27 avril 1907
Rendant compte de cette création en mars 1908, le secrétaire de
l’UIMM, déclarait(1) : “Depuis longtemps déjà la progression
constante des conflits entre employeurs et employés préoccupait,
à juste titre, tous ceux qui ont mis au service de l’industrie leur
intelligence, leur activité et leurs capitaux ; mais c’est seulement
à la suite de grèves qui éclatèrent au mois de mai 1906 que fut
nettement ressentie, pour la première fois, la  nécessité de créer
une organisation nouvelle permettant de venir en aide aux 
industriels victimes de grève”. Une première réunion tenue le 16
mai 1906 à l’Hôtel des Ingénieurs Civils adopta le principe d’une
organisation permettant de venir en aide aux industriels 
victimes de grèves. Un an plus tard, le 27 avril 1907, la
Construction Mécanique et Electrique est créée au n°7 de la
rue de Madrid (Paris 8ème)...

De la Construction Mécanique et Electrique à la CAMEIC
Le succès fut immédiat, et d’autres caisses au nom évocateur furent créées dès 1907 : La Forge, Matériels de
Chemins de Fer, La Construction Métallique, la Fonderie, La Métallurgie Ardennaise, et La Caisse Centrale
Métallurgique. De la Métallurgie, les créations s’étendirent aux autres secteurs d’activité jusqu’en 1925 : La

Céramique, en 1908 ; la Verrerie, Le Plâtre, Chaux & Ciments, Carrières, en 1909 ; La
Caisse Centrale Céramique Verres et Terres à Feu, en 1910 ; puis, Faïenceries en 1911,
L’Electro-métallurgie et l’Electro-chimie en 1913, L’Automobile en 1914, L’industrie
d’Alsace-Lorraine en 1920, L’Industrie de la Région de Belfort en 1923, et enfin en
1925, Pâtes, Papiers & Cartons et La Caisse Générale Industrielle. Au total, 20 caisses
avec une direction commune et gérant toutes le même risque avaient été créées entre
1907 et 1925. En septembre 1941, les 8 sociétés relevant du secteur de la Métallurgie
fusionnèrent au sein de La Construction Mécanique et Electrique, qui devenait de ce
fait, la Caisse Centrale de la Métallurgie Française ou CCMF. Le Baron Léon de Nervo(2)

en devenait le premier président. Côté chimie, 6 caisses fusionnèrent au sein de la
Céramique qui devenait la Caisse Centrale de la Céramique et des Industries Diverses. Suite à cette concen-
tration, Il ne subsistait plus que 8 caisses à la fin 1941. L’étape suivante verra la fusion en 1968 de ces 8
caisses au sein de la CCMF, mais il faudra attendre 1987 pour que la CCMF change de nom, pour devenir la
Caisse d’Assurances Mutuelle des Entreprises Industrielles et Commerciales. Enfin, l’A.G. du 10 janvier
1996 décidera d’adopter le nom de CAMEIC pour désigner la société.

Les hommes
Premier Président du Conseil d’administration en 1907, le Baron Jean de Nervo(2) sera remplacé en 1954 par
son fils Jacques. Celui-ci, atteint par la limite d’âge en 1975, laissera sa place à Gérard Gamet, Président de
1975 à 1954. De 1984 à 1986, la présidence sera confiée à Jacques Ardouin, et de 1986 à 1991 à Jacques
Minier. Enfin, depuis 1991, Geoffroy de Warren, préside le Conseil d’administration de la CAMEIC, et a été l’i-
nitiateur et l’artisan de la transformation opérée à partir de 1995.
Pour ce qui concerne la direction générale de la société, 5 hommes seulement se sont succédés depuis 1907.
Louis-Auguste Maumet, officier polytechnicien, dirigera l’ensemble des caisses d’avril 1907 à décembre 1939.
En janvier 1940, alors âgé de 85 ans, il laissera sa place à Pierre de Fozières. Eric d’Halloy succède à Pierre
de Fozières en 1954, mais décède en 1962 à l’âge de 58 ans. Il est remplacé par Bertrand de Lavaur de
Laboisse, déjà secrétaire général en titre depuis février 1954. Ce dernier, faisant valoir ses droits à la
retraite à l’âge de 68 ans en 1995, sera remplacé par Jean-Michel Pla.

Les douze dernières années
1995 marque la rupture des liens entre la CAMEIC et le patronat de la Métallurgie. Après avoir modernisé son
produit historique, créé et développé de nouveaux produits, la CAMEIC va se spécialiser dans les activités de
niches relevant des risques sociaux, spéciaux et financiers. De nouveaux agréments obtenus pour les
branches accidents, santé et dommages, permettent désormais à la société de poursuivre un développement
harmonieux, et repartir, peut-être, pour un autre centenaire...

H I S TO I R E

(1) Intervention de R. Pinot, secrétaire de l’Union des Industries Métallurgiques et Minières, lors de la réunion du 8 mars 1908.
(2) Représentant la Société des Hauts-Fourneaux et les Forges et Acièries de Denain et d’Anzin.
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S A LO N S  -  M A N I F E S TAT I O N S

Le 6ème Congrès des courtiers d’assurances organisé par la Chambre Syndicale des
Courtiers d’Assurances (CSCA) se  tiendra les 21 et 22 juin 2007 au Palais de la
Musique et des Congrès de Strasbourg, sur le thème : 

« Le rôle du courtier dans l’économie du risque »

La CAMEIC y présentera ses produits durant ces deux journées. 
Contact : Patricia TELLIER / Sandie L’HOSTIS
Pour tous renseignements : www.csca.fr, rubrique : “les congrès de la CSCA , Strasbourg 2007”

Actuellement, Les entreprises peuvent adhérer à la CAMEIC pour se protéger contre la perte financière résultant
de l’augmentation de leur taux de cotisation de Sécurité sociale au titre des accidents du travail. Le principe de
la mutualisation du risque, au sein de la CAMEIC, veut que les risques les plus lourds soient répartis sur
l’ensemble de la mutualité constituée, afin de les rendre supportables par tous. Il arrive cependant qu’une
mutualisation totale des risques entraîne une certain injustice à l’égard des sociétés présentant les risques les
moins lourds, et produise un effet contraire à celui initialement souhaité. Ce qui est vrai dans l’absolu, l’est
encore plus en matière d’accidents du travail, domaine dans lequel la prévention joue un très grand rôle. Il est
effectivement injuste que les sociétés qui font l’effort de mettre en oeuvre une politique de prévention des risques
sérieuse et efficace, n’en tirent aucun avantage particulier. Si la prévention a un coût, elle doit aussi rapporter.
Certes, faire l’économie d’un accident est en soi largement suffisant sur le plan humain, mais pourquoi ne pas
faire en même temps une économie financière ? La CAMEIC étudie dans ce sens, une assurance qui serait

réservée aux PME, dont le risque a été sensiblement atténué, grâce
aux mesures de prévention. Le “bonus” s’analysera par un taux
d’appel de la cotisation contractuelle applicable, pouvant aller
jusqu’à 50 %. Pour en bénéficier : être en mesure de répondre posi-
tivement à quelques questions sur les résultats constatés de la
prévention mise en oeuvre. Chaque réponse positive entraînant une
diminution corrélative du taux d’appel de la future cotisation.
Et ceux qui ne répondent pas positivement aux questions, nous
direz-vous ? Pour eux, rien ne change par rapport à la situation
actuelle, car notre politique ne vise pas à pénaliser, mais plutôt à


